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L’Insee Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat 

avec l’État : Direction Départementale

 des territoires (DDT 42), 

publie une étude sur l’accès aux

 équipementsde la vie courante

 en transportsen commun dans la Loire.

Les transports en commun permettent de 

connecter les populations des territoires

 desservis et les équipements, contribuant

 au rayonnement de ces derniers. 

À mesure que l’on s’éloigne des centres urbains 

importants, le niveau de service des transports en 

commun est moins élevé et, par conséquent, 

le temps d’accès aux équipements 

de la vie courante s’allonge. 

Dans le département de la Loire, les territoires 

densément peuplés sont le plus souvent à moins

 de 30 minutes en transports en commun

 des équipements de la vie courante, 

alors que ce n’est, en général, 

pas le cas des zones peu denses. 

Les exceptions sont rares, souvent liées au tracé des 

voies de communication et aux reliefs.
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